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©  Projectile  sous  calibré  comportant  un  noyau,  un  sabot  et  une  chemise. 

©  Le  secteur  technique  de  l'invention  est  celui  des 
projectiles  sous-calibré  gyrostabilisé  comportant  un 
noyau  solidaire  d'un  sabot  (6)  et  d'une  chemise  (4). 

La  chemise  (4)  comporte  une  zone  annulaire 
arrière  (7)  logée  dans  une  gorge  (8)  correspondante 
du  sabot  (6)  et  constituant  une  ceinture  d'étanchéité 
aux  gaz,  le  projectile  selon  l'invention  est  caractérisé 
en  ce  que  : 
-le  sabot  (6)  comporte,  du  côté  de  l'avant  du  projec- 
tile,  une  couronne  cylindrique  (9)  portant  un  rebord 
(10)  délimitant  la  gorge  (8)  de  ceinture, 
-la  couronne  (9)  comprend  au  moins  trois  encoches 
(16),  séparées  par  des  créneaux  (21),  et  s'étendant 
axialement  au  moins  jusqu'à  la  gorge  (8)  de  ceintu- 
re, 
-la  chemise  (4)  comporte  un  profil  complémentaire 
du  sabot  (6)  tel  qu'elle  pénètre  à  l'intérieur  de  ces 
encoches  (16)  et  le  projectile  (1)  comporte  des 
moyens  assurant  la  séparation  de  la  chemise  (4)  en 
plusieurs  secteurs  (27)  à  la  sortie  du  tube  de  l'arme 
sous  l'effet  de  la  force  centrifuge. 

Application  aux  munitions  de  moyen  calibre. 
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dant  axialement  au  moins  jusqu'à  la  gorge  de 
ceinture,  et  la  chemise  comporte  un  profil  complé- 
mentaire  du  sabot  tel  qu'elle  pénètre  à  l'intérieur 
de  ces  encoches  et  le  projectile  comporte  des 

5  moyens  assurant  la  séparation  de  la  chemise  en 
plusieurs  secteurs  à  la  sortie  du  tube  de  l'arme 
sous  l'effet  de  la  force  centrifuge. 

Le  rebord  permet  de  séparer  nettement  la  par- 
tie  ceinture  du  reste  de  la  chemise,  ce  qui  assure 

w  la  bonne  tenue  de  cette  ceinture,  les  créneaux 
permettent  la  solidarisation  des  deux  parties  de  la 
chemise  ainsi  délimitées  par  le  rebord. 

Selon  une  autre  caractéristique,  les  moyens 
assurant  la  séparation  comprennent  des  amorces 

75  de  ruptures  réalisées  sous  la  forme  d'amincisse- 
ments  de  l'épaisseur  de  la  chemise,  amorces 
s'étendant  à  partir  des  créneaux  du  sabot  axiale- 
ment  sur  sensiblement  toute  la  longueur  de  la 
chemise  et  régulièrement  réparties  angulairement, 

20  l'ensemble  des  demi-plans  dits  de  ruptures  qui 
sont  définis  comme  les  demi-plans  passant  par 
l'axe  du  projectile  et  contenant  une  amorce  de 
rupture,  définissant  également  des  demi-plans  dits 
demi-plans  radiaux  principaux  qui  sont  les  demi- 

25  plans  bissecteurs  internes  des  dièdres  formés  par 
deux  demi-plans  de  ruptures  adjacents,  une  répar- 
tition  des  encoches  telle  que,  d'une  part  l'ensemble 
des  encoches  est  symétrique  par  rapport  à  un 
demi-plan  radial  principal  quelconque,  et  d'autre 

30  part,  dans  le  cas  où  les  demi-plans  principaux 
coupent  les  créneaux,  la  largeur  de  ces  derniers 
ainsi  coupés  ne  décroît  pas  suivant  une  direction 
radiale  de  l'extérieur  vers  l'intérieur  du  sabot  et 
dans  le  cas  où  les  demi-plans  principaux  coupent 

35  les  encoches  la  largeur  de  ces  dernières  ainsi 
coupées  ne  décroît  pas  suivant  une  direction  radia- 
le  de  l'intérieur  vers  l'extérieur  du  sabot. 

Les  amorces  de  ruptures  partant  des  créneaux 
un  éventuel  début  de  fissure  à  leur  niveau  à  l'inté- 

40  rieur  du  tube  de  l'arme  ne  se  propagera  pas  à  la 
ceinture. 

La  répartition  proposée  pour  les  encoches  rela- 
tivement  aux  amorces  de  ruptures  de  la  chemise 
ainsi  que  les  règles  de  variation  de  leur  largeur 

45  permettent  d'assurer  la  séparation  de  la  chemise 
en  plusieurs  secteurs  à  la  sortie  du  tube  de  l'arme. 

Selon  d'autres  caractéristiques,  chaque  enco- 
che  est  délimitée  par  deux  surfaces  planes  parallè- 
les  entre  elles  et  à  l'axe  du  projectile,  les  créneaux 

50  séparant  des  encoches  non  parallèles  entre  elles 
sont  délimités  par  deux  surfaces  planes  concour- 
rantes  au  niveau  d'une  génératrice  de  la  surface 
cylindrique  de  l'alésage. 

Le  sabot  pourra  comporter  en  tout  trois  paires 
55  d'encoches  et  trois  demi-plans  radiaux  principaux, 

les  deux  encoches  constituant  une  paire  étant  dis- 
posées  de  façon  symétrique  de  part  et  d'autre  d'un 
demi-plan  radial  principal. 

Le  domaine  de  la  présente  invention  est  celui 
des  projectiles  sous-calibrés  gyrostabilisés  com- 
portant  un  noyau  solidaire  d'un  sabot  et  d'une 
chemise. 

De  tels  projectiles  comprennent  un  noyau  en 
matériau  dense  tel  le  tungstène,  qui  est  rendu 
solidaire  en  rotation  d'un  sabot  au  calibre.  Le  sabot 
porte  une  ceinture  d'étanchéité  qui  prend  les  rayu- 
res  du  tube  de  l'arme  et  communique  la  rotation  au 
noyau.  La  chemise  est  solidaire  du  sabot  et  entou- 
re  le  noyau,  elle  a  pour  fonction  de  maintenir  ce 
dernier  radialement  et  éventuellement  axialement 
relativement  au  sabot. 

Le  brevet  FR2131393  décrit  un  projectile  de  ce 
type  dans  lequel  la  chemise  en  matière  plastique 
est  surmoulée  sur  le  sabot  et  le  noyau,  et  compor- 
te  six  amorces  de  ruptures,  réalisées  suivant  une 
direction  axiale,  et  régulièrement  réparties. 

La  ceinture  est  ici  solidaire  de  la  chemise  ce 
qui  permet  de  réduire  la  masse  du  sabot  et  de 
simplifier  la  fabrication  du  projectile  en  permettant 
de  n'effectuer  qu'une  seule  opération  de  surmoula- 
ge. 

La  solidarisation  axiale  du  sabot  et  du  noyau 
est  obtenue  par  des  pinces,  portées  par  le  sabot, 
venant  dans  des  gorges  réalisées  à  la  partie  arrière 
du  noyau. 

Cependant  la  difficulté  de  mise  au  point  d'une 
telle  liaison  chemise-sabot  est  due  au  compromis 
qu'il  est  nécessaire  d'obtenir  entre  sa  tenue  aux 
contraintes  du  tir  et  la  fragilité  qu'il  est  indispensa- 
ble  de  lui  donner  pour  assurer  la  libération  rapide 
du  noyau  à  la  sortie  du  tube  de  l'arme. 

En  effet  une  rupture  de  la  chemise  intervenant 
à  l'intérieur  du  tube  risque  de  se  propager  jusqu'à 
la  ceinture  entraînant  alors  une  fuite  de  gaz  qui  est 
préjudiciable  au  bon  comportement  ultérieur  du 
projectile. 

Inversement,  un  renforcement  de  l'épaisseur 
de  la  chemise  au  niveau  de  la  zone  de  raccorde- 
ment  avec  la  partie  constituant  la  ceinture  risque 
d'empêcher  la  bonne  séparation  de  la  chemise  et 
du  sabot  et  la  libération  du  noyau. 

C'est  le  but  de  l'invention  que  de  proposer  un 
projectile  sous-calibré  permettant  de  pallier  de  tels 
inconvénients. 

Ainsi  l'invention  a  pour  objet  un  projectile  sous- 
calibré  gyrostabilisé  destiné  à  être  tiré  à  partir 
d'une  arme  et  du  type  comportant  un  noyau  dispo- 
sé  dans  un  alésage  d'un  sabot  et  une  chemise, 
cette  dernière  comportant  une  zone  annulaire  arriè- 
re  logée  dans  une  gorge  correspondante  du  sabot 
et  constituant  une  ceinture  d'étanchéité  aux  gaz,  ce 
projectile  est  caractérisé  en  ce  que  le  sabot  com- 
porte,  du  côté  de  l'avant  du  projectile,  une  couron- 
ne  cylindrique  portant  un  rebord  délimitant  la  gorge 
de  ceinture,  la  couronne  comprend  au  moins  trois 
encoches,  séparées  par  des  créneaux,  et  s'éten- 
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d'un  alésage  (non  représenté)  aménagé  à  sa  partie 
arrière.  La  composition  traçante  est  allumée  par  les 
gaz  de  combustion  de  la  charge  propulsive  à  l'inté- 
rieur  de  l'arme,  gaz  qui  lui  parviennent  à  travers  un 

5  orifice  15. 
La  chemise  est  directement  injectée  sur  le 

sabot  en  aluminium,  elle  porte  à  sa  partie  avant 
des  lèvres  déformables  11  non  représentées  en 
détail  et  qui  viennent  appuyer  sur  une  portion  coni- 

w  que  du  noyau  de  façon  à  maintenir  ce  dernier  en 
contact  au  niveau  de  sa  partie  arrière  avec  le  sabot 
(ce  qui  est  particulièrement  important  lors  de  la 
mise  à  poste  du  projectile  dans  une  arme  automa- 
tique). 

75  Les  lèvres  1  1  sont  maintenues  en  appui  sur  la 
partie  conique  avant  du  noyau  par  l'intermédiaire 
d'une  forme  en  coin  12  solidaire  d'une  fausse 
ogive  5  également  réalisée  en  matière  plastique,  et 
rendue  solidaire  de  la  chemise  par  un  moyen  de 

20  liaison  quelconque,  par  exemple  par  soudure  aux 
ultra-sons. 

Cette  fausse  ogive  comporte  de  façon  connue 
des  moyens  permettant  d'assurer  sa  fragmentation 
à  la  sortie  du  tube  de  l'arme  (tels  des  amorces  de 

25  ruptures),  et  elle  ne  sera  pas  décrite  plus  en  détail. 
La  chemise  comporte  une  zone  arrière  7  qui 

vient  se  loger  dans  une  gorge  périphérique  8  du 
sabot,  de  façon  à  constituer  une  ceinture  d'étan- 
chéité  aux  gaz  propulsifs. 

30  Un  profil  molette  13  est  réalisé  au  fond  de  la 
gorge  8  de  façon  à  assurer  la  solidarisation  en 
rotation  de  la  chemise  et  du  sabot. 

Le  sabot  6  porte  une  couronne  cylindrique  9 
dont  la  surface  cylindrique  interne  constitue  l'alésa- 

35  ge  14,  et  qui  présente  un  rebord  10  délimitant  la 
gorge  périphérique  8  du  côté  de  l'avant  du  projec- 
tile. 

On  obtient  grâce  à  ce  rebord  10  un  profil  de 
gorge  8  sensiblement  trapézoïdal  qui  est  particuliè- 

40  rement  bien  adapté  au  maintien  d'une  ceinture  de 
projectile. 

En  se  reportant  aux  figures  2  et  3  on  remarque 
que  la  couronne  cylindrique  9  porte  quatre  enco- 
ches  16,  régulièrement  réparties  angulairement,  et 

45  séparées  par  quatre  créneaux  21.  Ces  encoches 
s'étendent  axialement  jusqu'à  la  gorge  8,  et  de 
préférence  n'entameront  pas  le  profil  molette  13  de 
façon  à  ne  pas  affaiblir  le  moyen  de  liaison  en 
rotation  du  sabot  et  de  la  chemise. 

50  Le  profil  de  fond  des  encoches  16  est  ici 
cylindrique  pour  des  commodités  de  réalisation 
(fraisage),  mais  tout  autre  profil  de  fond  d'encoche 
serait  envisageable. 

Chaque  encoche.  16  est  délimitée  par  deux 
55  surfaces  planes  18  parallèles  entre  elles  et  à  l'axe 

19  du  projectile,  mais  les  surfaces  planes  pour- 
raient  également  être  concourrantes  comme  cela 
sera  expliqué  plus  loin. 

La  chemise  pourra  porter  des  nervures  radiales 
disposées  au  niveau  de  sa  surface  externe  et 
s'étendant  axialement  sur  sensiblement  toute  la 
longueur  de  la  chemise  et  les  nervures  seront 
disposées  angulairement  au  niveau  des  demi-plans 
radiaux  principaux,  l'ensemble  des  nervures  étant 
symétrique  par  rapport  à  un  demi-plan  radial  prin- 
cipal  quelconque. 

La  chemise  pourra  comporter  trois  paires  de 
nervures. 

Les  amorces  de  ruptures  pourront  être  réali- 
sées  au  niveau  d'une  surface  interne  de  la  chemi- 
se. 

Le  sabot  pourra  comporter  un  profil  molette  au 
fond  de  la  gorge  de  la  ceinture,  et  les  encoches 
pourront  s'étendre  jusqu'au  profil  moleté. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
la  description  qui  va  suivre  de  modes  particuliers 
de  réalisation,  description  faite  en  regard  des  des- 
sins  annexés  dans  lesquels: 

La  figure  1  est  une  vue  d'ensemble  en  coupe 
axiale  simplifiée  d'un  projectile  sous-calibré 
conforme  à  l'invention. 
La  figure  2  est  une  vue  d'un  premier  mode  de 
réalisation  du  sabot  représenté  seul  en  coupe 
suivant  le  plan  B-B  de  la  figure  3. 
La  figure  3  est  une  vue  de  dessus  de  ce  même 
sabot. 
La  figure  4  est  une  vue  de  la  chemise  seule  en 
coupe  suivant  le  plan  A-A  de  la  figure  1  . 
Les  figures  5  et  6  sont  des  vues  de  dessus  de 
deux  variantes  de  réalisation  du  sabot. 
La  figure  7  est  une  vue  d'un  autre  mode  de 
réalisation  du  sabot  représenté  seul  en  coupe 
suivant  le  plan  C-C  de  la  figure  8. 
La  figure  8  est  une  vue  de  dessus  de  ce  même 
sabot. 
La  figure  9  est  une  vue  de  la  chemise  seule 
associée  à  ces  trois  derniers  modes  de  réalisa- 
tion,  en  coupe  suivant  le  plan  A-A  de  la  figure  1  . 

En  se  reportant  à  la  figure  1,  un  projectile  1  du 
type  sous-calibré  gyrostabilisé  comprend  un  noyau 
2,  constitué  par  un  corps  en  matériau  lourd,  par 
exemple  du  tungstène,  se  terminant  à  l'avant  par 
une  ogive  balistique  3  en  alliage  d'aluminium. 

Le  noyau  est  disposé  dans  un  alésage  14 
réalisé  dans  un  sabot  6  également  en  alliage  d'alu- 
minium,  cet  alésage  se  termine  par  un  logement 
conique  24  sur  lequel  vient  s'appuyer  une  partie 
conique  arrière  du  noyau. 

Le  noyau  est  maintenu  en  contact  avec  le 
sabot  6  par  une  chemise  4  en  matière  plastique 
(par  exemple  du  nylon).  Des  rainures  non  repré- 
sentées  seront  réalisées  sur  la  face  arrière  25  du 
noyau  de  façon  à  réaliser  de  façon  connue  la 
solidarisation  en  rotation  du  sabot  et  du  noyau. 

Le  noyau  porte  également  une  composition 
traçante  (non  représentée)  disposée  à  l'intérieur 
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par  l'axe  19  du  projectile. 
Les  demi-plans  de  ruptures  étant  en  même 

nombre  que  les  amorces  de  ruptures,  il  y  aura 
autant  de  demi-plans  principaux  17  que  d'amorces 

5  de  ruptures  et  les  demi-plans  principaux  seront 
régulièrement  répartis  angulairement. 

Les  portions  de  chemise  comprises  entre  les 
amorces  de  rupture  constitueront  les  secteurs  27 
qui  seront  éjectés  par  la  force  centrifuge  à  la  sortie 

10  de  l'arme. 
La  chemise  4  porte  également  des  nervures 

radiales  23,  disposées  au  niveau  de  sa  surface 
externe  et  s'étendant  axialement  sur  sensiblement 
toute  la  longueur  de  la  chemise  4. 

15  Ces  nervures  23  sont  disposées  angulairement 
au  niveau  des  demi-plans  radiaux  principaux  17, 
l'ensemble  des  nervures  étant  symétrique  par  rap- 
port  à  un  demi-plan  radial  principal  quelconque. 

Ces  nervures  ont  pour  effet  de  rigidifier  la 
20  chemise,  et  d'assurer  un  guidage  du  projectile 

dans  le  tube  de  l'arme. 
Elles  constituent  également  des  masselottes 

disposées  au  niveau  des  demi-plans  principaux. 
Une  telle  disposition  a  pour  conséquence 

25  d'augmenter  les  efforts  centrifuges  qui  s'exercent 
sur  la  chemise  au  niveau  de  ces  demi-plans  princi- 
paux  au  moment  de  la  sortie  du  projectile  de 
l'arme,  favorisant  ainsi  la  fragmentation  de  la  che- 
mise  4  le  long  des  amorces  de  rupture  20. 

30  En  se  reportant  à  la  figure  3  sur  laquelle  appa- 
raissent  les  traces  de  demi-plans  principaux  17,  on 
remarque  que  l'ensemble  des  encoches  est  symé- 
trique  par  rapport  à  un  demi-plan  radial  principal 
quelconque  17. 

35  Les  demi-plans  principaux  passent  par  les  en- 
coches  18,  et  la  position  angulaire  des  amorces  de 
rupture  20  de  la  chemise,  est  donnée  sur  cette 
figure  3  par  la  trace  d'une  génératrice  22  de  la 
surface  cylindrique  interne  de  l'alésage  14  du  sa- 

40  bot  6. 
Les  surfaces  planes  18  délimitant  les  encoches 

étant  parallèles  entre  elles  et  au  demi-plan  princi- 
pal  17  qui  leur  est  associé,  l'éjection  des  secteurs 
27  s'effectue  sans  résistance  excessive  et  de  façon 

45  symétrique  ce  qui  assure  une  libération  correcte  du 
noyau. 

En  raison  des  différentes  symétries  adoptées 
pour  réaliser  le  sabot  et  la  chemise,  cette  dernière 
va  se  trouver  partagée  en  quatre  secteurs  identi- 

50  ques  dont  les  centres  de  gravité  respectifs  se 
trouveront  (en  projection  dans  le  plan  de  la  figure 
3)  au  niveau  des  encoches  16,  les  demi-plans 
principaux  17  matérialisent  donc  les  directions  des 
résultantes  des  efforts  centrifuges  qui  s'exercent 

55  sur  les  différents  secteurs  27. 
Les  surfaces  planes  18  délimitant  les  encoches 

étant  parallèles  aux  demi-plans  principaux  17  asso- 
ciés,  le  matériau  de  la  chemise  4  contenu  dans  les 

La  chemise  4  étant  injectée  sur  le  sabot  6,  elle 
présente  un  profil  complémentaire  de  ce  dernier  et 
elle  pénètre  donc  à  l'intérieur  des  encoches  16. 

L'intérêt  d'une  telle  configuration  est  de  per- 
mettre  de  dissocier  les  fonctionnalités  de  la  partie 
avant  de  la  chemise  (maintien  du  noyau)  de  celle 
de  la  partie  arrière  constituant  la  ceinture.  Le  re- 
bord  1  0  réalise  une  séparation  entre  la  partie  avant 
et  la  partie  ceinture  de  la  chemise,  ainsi  la  tenue 
de  la  ceinture  est  améliorée.  La  cohésion  de  l'en- 
semble  de  la  chemise  est  assurée  par  la  présence 
du  matériau  constitutif  de  cette  dernière  à  l'inté- 
rieur  des  encoches  16. 

On  réalise  ainsi  grâce  à  l'invention  la  synthèse 
des  avantages  présentés  par  la  configuration  dans 
laquelle  le  projectile  possède  une  ceinture  séparée 
de  la  chemise  (tenue  de  la  ceinture),  et  par  celle 
dans  laquelle  le  projectile  présente  une  chemise 
monobloc  (commodité  de  fabrication  et  possibilité 
de  réaliser  un  sabot  de  dimensions  réduites). 

L'invention  permettant  en  plus  d'éviter  les  in- 
convénients  attachés  à  la  structure  monobioc 
(possibilité  de  propagation  de  ruptures  entre  par- 
ties  avant  et  arrière  de  la  chemise). 

Le  projectile  comporte  également  des  moyens 
assurant  la  séparation  de  la  chemise  en  plusieurs 
secteurs  à  la  sortie  du  tube  de  l'arme,  cela  dans  le 
but  de  libérer  le  noyau  sans  perturber  sa  trajectoi- 
re. 

En  se  reportant  à  la  figure  4,  ces  moyens 
comprennent  des  amorces  de  ruptures  20  (visibles 
également  figure  1)  réalisées  sous  la  forme  d'amin- 
cissements  de  l'épaisseur  de  la  chemise. 

Elles  sont  aménagées  au  niveau  d'une  surface 
cylindrique  interne  de  la  chemise  4  dans  le  but  de 
simplifier  la  conception  du  moule  d'injection,  et 
elles  s'étendent  axialement  à  partir  des  créneaux 
21  sur  sensiblement  toute  la  longueur  de  la  chemi- 
se  4. 

Les  amorces  de  ruptures  partant  des  créneaux, 
le  risque  de  voir  une  fissure  au  niveau  de  ces- 
dernières  se  propager  jusqau'à  la  ceinture  et  d'en- 
traîner  une  fuite  de  gaz  est  évité. 

Dans  le  cas  de  ce  premier  mode  de  réalisation 
de  l'invention,  il  y  a  sur  la  chemise  quatre  amorces 
de  rupture  20  régulièrement  réparties  angulaire- 
ment. 

Ces  amorces  de  rupture  définissent  des  demi- 
plans,  appelés  par  la  suite  demi-plans  de  ruptures 
26,  qui  sont  les  demi-plans  contenant  l'axe  19  du 
projectile  et  une  amorce  de  rupture  20  et  limités 
par  l'axe  19  du  projectile. 

Les  demi-plans  de  ruptures  26,  déterminent  à 
leur  tour  des  demi-plans,  appelés  par  la  suite 
demi-plans  radiaux  principaux  17,  qui  sont  les 
demi-plans  bissecteurs  internes  des  dièdres  for- 
més  par  deux  demi-plans  de  ruptures  26  adjacents, 
ces  demi-plans  principaux  sont  également  limités 
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La  chemise  associée  à  ce  sabot  est  encore 
celle  de  la  figure  9. 

Les  demi-plans  principaux  17  passent  ici  au 
niveau  de  créneaux  intermédiaires  21a  délimités 

5  par  des  surfaces  planes  18  parallèles  entre  elles  et 
au  demi-plan  principal  17  considéré. 

Les  deux  encoches  16  constituant  une  paire 
sont  disposées  de  façon  symétrique  de  part  et 
d'autre  du  créneau  intermédiaire  21a  et  du  demi- 

io  plan  principal  17  associé. 
Une  telle  variante  permet  d'alléger  au  maxi- 

mum  le  sabot  sans  diminuer  de  façon  excessive  la 
circonférence  du  rebord  10  délimitant  la  gorge  de 
ceinture  8. 

75  Dans  tous  les  modes  de  réalisation  de  l'inven- 
tion  précédemment  décrits  les  encoches  étaient 
délimitées  par  des  surfaces  planes  parallèles,  ce 
qui  permet  de  les  réaliser  par  fraisage. 

Comme  cela  a  déjà  été  précisé  précedem- 
20  ment,  il  serait  également  possible  de  définir  un 

sabot  dans  lequel  les  encoches  seraient  délimitées 
par  des  concourrants,  de  telles  encoches  pour- 
raient  être  obtenues  par  électro-érosion. 

Dans  ce  cas  il  est  nécessaire  d'adopter  certai- 
25  nés  règles  de  définition  des  encoches  afin  que  la 

séparation  des  différents  secteurs  de  la  chemise 
ne  soit  pas  perturbée. 

Ainsi  tout  d'abord  les  encoches  seront  répar- 
ties  sur  le  sabot  de  telle  sorte  que  l'ensemble  des 

30  encoches  soit  symétrique  par  rapport  à  un  demi- 
plan  radial  principal  quelconque. 

Ce  qui  permet  d'assurer  que  le  centre  de  gra- 
vité  du  secteur  de  la  chemise  se  trouve  bien  dans 
le  demi-plan  principal. 

35  Ensuite,  dans  le  cas  où  le  nombre  d'encoches 
adopté  est  tel  que  les  demi-plans  principaux  cou- 
pent  les  créneaux  (tel  l'exemple  des  figures  7  et 
8),  la  largeur  des  créneaux  ainsi  coupés  ne  devra 
pas  décroître  suivant  une  direction  radiale  de  l'ex- 

40  térieur  vers  l'intérieur  du  sabot. 
Ce  qui  permet  d'assurer  que  le  matériau  de  la 

chemise  qui  se  trouve  dans  les  encoches  situées 
de  part  et  d'autre  du  créneau  ne  viendra  pas  s'op- 
poser  à  l'éjection  des  secteurs  de  la  chemise. 

45  Enfin  dans  le  cas  où  le  nombre  d'encoches 
adopté  est  tel  que  les  demi-plans  principaux  cou- 
pent  les  encoches  (tel  les  exemples  des  figures  2 
à  6),  la  largeur  des  encoches  ainsi  coupées  ne 
devra  pas  décroître  suivant  une  direction  radiale  de 

50  l'intérieur  vers  l'extérieur  du  sabot. 
Cela  encore  afin  d'assurer  la  bonne  séparation 

des  secteurs  de  la  chemise. 
Enfin  il  serait  possible  d'adopter  d'autres 

moyens  assurant  la  séparation  de  la  chemise  en 
55  plusieurs  secteurs  à  la  sortie  du  tube  de  l'arme. 

Il  serait  par  exemple  possible  de  combiner  des 
amorces  de  ruptures  réalisées  axialement  sur  la 
chemise  avec  une  ou  plusieurs  amorces  de  ruptu- 

encoches  16  ne  fera  pas  obstacle  à  l'éjection  des 
secteurs  27. 

On  a  vu  précédemment  que  les  encoches  16 
devaient  s'étendre  au  moins  jusqu'à  la  gorge  de 
ceinture  8  sans  entamer  le  profil  molette  13. 

Lors  de  la  fragmentation  de  la  chemise  4,  les 
secteurs  27  vont  s'écarter  radialement  les  uns  des 
autres  en  glissant  sur  les  surfaces  planes  18  déli- 
mitant  les  encoches,  ces  surfaces,  en  s'étendant 
dans  la  gorge  8  de  la  ceinture  jusqu'au  moletage 
13,  vont  constituer  des  amorces  de  rupture  pour 
cette  dernière  facilitant  ainsi  la  séparation  complète 
des  secteurs  de  la  chemise  et  la  libération  du 
noyau. 

La  figure  5  représente  une  variante  de  réalisa- 
tion  dans  laquelle  le  sabot  6  porte  trois  encoches 
16  . 

Dans  une  telle  configuration  le  projectile  ̂ pré- 
sente  trois  demi-plans  principaux  17,  à  120°  les 
uns  des  autres,  et  la  chemise  porte  également  trois 
amorces  de  ruptures  dont  les  positions  angulaires 
respectives  sont  visibles  sur  la  figure  5  au  niveau 
des  génératrices  22,  intersections  de  la  surface 
cylindrique  de  l'alésage  14  avec  les  demi-plans  de 
rupture  26. 

La  figure  9  représente  en  coupe  suivant  le  plan 
A-A  de  la  figure  1,  la  chemise  4  associée  à  ce 
mode  de  réalisation  de  l'invention. 

Cette  chemise  porte  trois  paires  de  nervures 
23,  chaque  paire  étant  disposée  de  façon  symétri- 
que  relativement  au  plan  principal  17  considéré. 

Une  telle  disposition  permet,  en  augmentant  le 
nombre  d'appui  de  la  chemise  sur  le  tube  de 
l'arme,  d'améliorer  le  guidage  du  projectile  à  l'inté- 
rieur  de  ce  dernier  sans  pour  autant  diminuer  de 
façon  excessive  la  valeur  de  la  résultante  des 
efforts  centrifuges  s'exerçant  sur  les  secteurs  de  la 
chemise. 

La  figure  6  représente  une  variante  proche  de 
la  précédente  mais  dans  laquelle  on  a  cherché  à 
réduire  encore  la  masse  du  sabot  en  élargissant 
les  encoches  16. 

Dans  ce  cas,  les  créneaux  21  séparant  les 
encoches  16  sont  délimités  par  des  demi-plans  18 
qui  sont  concourrants  au  niveau  de  la  génératrice 
22  de  la  surface  cylindrique  interne  de  l'alésage 
14. 

Une  telle  disposition  permet  d'une  part  d'aug- 
menter  la  largeur  des  encoches  donc  d'augmenter 
la  résistance  mécanique  de  cette  zone  de  la  che- 
mise  et  d'autre  part  de  diminuer  les  efforts  de 
frottements  entre  le  noyau  et  le  sabot  ce  qui  facilite 
la  séparation  de  ces  deux  éléments. 

La  figure  9  montre  encore  la  chemise  pouvant 
être  associée  à  ce  mode  de  réalisation. 

Les  figures  7  et  8  représentent  un  dernier 
mode  de  réalisation  de  l'invention  dans  lequel  le 
sabot  6  porte  trois  paires  d'encoches  1  6. 
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l'extérieur  du  sabot  (6). 
3-Projectile  selon  une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  encoche  (16)  est 
délimitée  par  deux  surfaces  planes  (18)  parallèles 

s  entre  elles  et  à  l'axe  (19)  du  projectile. 
4-Projectile  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  créneaux  (21)  séparant  des  encoches 
(16)  non  parallèles  entre  elles  sont  délimités  par 
deux  surfaces  planes  concourrants  au  niveau  d'une 

w  génératrice  (22)  de  la  surface  cylindrique  de  l'alé- 
sage  (14). 
5-Projectile  selon  une  des  revendications  3  ou  4, 
caractérisé  en  ce  que  le  sabot  comporte  en  tout 
trois  paires  d'encoches  (16)  et  trois  demi-plans 

75  radiaux  principaux  (17),  les  deux  encoches  (16) 
constituant  une  paire  étant  disposées  de  façon 
symétrique  de  part  et  d'autre  d'un  demi-plan  radial 
principal  (17). 
6-Projectile  selon  une  des  revendications  1  à  5, 

20  caractérisé  en  ce  que  la  chemise  (4)  porte  des 
nervures  radiales  (23)  disposées  au  niveau  de  sa 
surface  externe  et  s'étendant  axialement  sur  sensi- 
blement  toute  la  longueur  de  la  chemise  (4)  et  en 
ce  que  les  nervures  (23)  sont  disposées  angulaire- 

25  ment  au  niveau  des  demi-plans  radiaux  principaux 
(17),  l'ensemble  des  nervures  (23)  étant  symétrique 
par  rapport  à  un  demi-plan  radial  principal  quelcon- 
que  (17). 
7-Projectile  selon  les  revendications  5  et  6,  carac- 

30  térisé  en  ce  que  la  chemise  (4)  comporte  trois 
paires  de  nervures  (23). 
8-Projectile  selon  une  des  revendications  2  à  7, 
caractérisé  en  ce  que  les  amorces  de  ruptures  (20) 
sont  réalisées  au  niveau  d'une  surface  interne  de  la 

35  chemise  (4). 
9-Projectile  selon  une  des  revendications  1  à  8, 
caractérisé  en  ce  que  le  sabot  (6)  comporte  un 
profil  molette  (13)  au  fond  de  la  gorge  (8)  de  la 
ceinture. 

40  10-Projectile  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  que  les  encoches  (16)  s'étendent  jusqu'au 
profil  molette  (13). 

res  circulaires  disposées  au  voisinage  du  sabot 
(comme  figuré  par  exemple  dans  le  brevet 
FR21  42897).  Ces  dernières  amorces  de  rupture 
permettront  la  séparation  des  différents  secteurs  de 
la  chemise  sans  perturber  la  libération  du  noyau, 
dans  ce  dernier  cas  la  partie  de  la  chemise  consti- 
tuant  la  ceinture  restera  attachée  au  sabot. 

Revendications 

1  -Projectile  sous-calibré  gyrostabilisé  destiné  à 
être  tiré  à  partir  d'une  arme  et  du  type  comportant 
un  noyau  (2)  disposé  dans  un  alésage  (14)  d'un 
sabot  (6)  et  une  chemise  (4),  cette  dernière  com- 
portant  une  zone  annulaire  arrière  (7)  logée  dans 
une  gorge  (8)  correspondante  du  sabot  (6)  et 
constituant  une  ceinture  d'étanchéité  aux  gaz,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  : 
-le  sabot  (6)  comporte,  du  côté  de  l'avant  du 
projectile,  une  couronne  cylindrique  (9)  portant  un 
rebord  (10)  délimitant  la  gorge  (8)  de  ceinture, 
-la  couronne  (9)  comprend  au  moins  trois  encoches 
(16)  séparées  par  des  créneaux  (21),  et  s'étendant 
axialement  au  moins  jusqu'à  la  gorge  (8)  de  ceintu- 
re, 
-la  chemise  (4)  comporte  un  profil  complémentaire 
du  sabot  (6)  tel  qu'elle  pénètre  à  l'intérieur  de  ces 
encoches  (16)  et  le  projectile  (1)  comporte  des 
moyens  assurant  la  séparation  de  la  chemise  (4) 
en  plusieurs  secteurs  (27)  à  la  sortie  du  tube  de 
l'arme  sous  l'effet  de  la  force  centrifuge. 
2-Projectile  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  assurant  la  séparation  com- 
prennent: 
-des  amorces  de  ruptures  (20)  réalisées  sous  la 
forme  d'amincissements  de  l'épaisseur  de  la  che- 
mise  (4),  amorces  s'étendant  à  partir  des  créneaux 
(21)  du  sabot  (6)  axialement  sur  sensiblement  toute 
la  longueur  de  la  chemise  (4)  et  régulièrement 
réparties  angulairement,  l'ensemble  des  demi-plans 
dits  de  ruptures  (26)  qui  sont  définis  comme  les 
demi-plans  passant  par  l'axe  (19)  du  projectile  et 
contenant  une  amorce  de  rupture  (20),  définissant 
également  des  demi-plans  dits  demi-plans  radiaux 
principaux  (17)  qui  sont  les  demi-plans  bissecteurs 
internes  des  demi-plans  de  ruptures  (26), 
-une  répartition  des  encoches  (16)  telle  que,  d'une 
part  l'ensemble  des  encoches  est  symétrique  par 
rapport  à  un  demi-plan  radial  principal  (17)  quel- 
conque,  et  d'autre  part,  dans  le  cas  où  les  demi- 
plans  principaux  (17)  coupent  des  créneaux  (21),  la 
largeur  de  ces  derniers  ainsi  coupés  ne  décroît  pas 
suivant  une  direction  radiale  de  l'extérieur  vers 
l'intérieur  du  sabot  (6)  et  dans  le  cas  où  les  demi- 
plans  principaux  (17)  coupent  des  encoches  (16)  la 
largeur  de  ces  dernières  ainsi  coupées  ne  décroît 
pas  suivant  une  direction  radiale  de  l'intérieur  vers 
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